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GGDR-CUS-2021-07 /5061 

Additif nº 4 à l'arrêté nº 2021-03/1830 du 6 mars 2021 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la Cellule Mobile d'intervention Chimique 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424- 7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental des risques chimiques et biologiques ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la Cellule Mobile 
d'intervention Chimique du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les 
sapeurs-pompiers suivants : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CCH EYHERABIDE Jean ANG/ SJP 

CPL GRACIET Clément ANG 

CPL HARISPE Vincent ANG/ SJP 

CPL IRUBETAGOYENA Jérôme ANG/ SPN 

CPL CEDET-MONTENGOU Cyril MRA /UDO/ GGDR 

CPL CELHAIGUIBEL Jordi MRA/ANG 

SCH LOUSSALEZ-ARTETS Richard MRA/GGDR 

CCH LUCAS-GROUSSET Nicolas MRA 

CCH SALANAVE-PEHE Gilles MRA/MON 

SCH DOLINSKI-BIET Yannick PAU/ GGDR 

CPL LAPLACE Jacques André PAU/ GGDR 

CPL LECHARDOY Marion PAU 

CPL OLIVIER Yoann PAU GGDR 

CPL SANTAL Xavier PAU/ GGDR 
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ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au 1er juillet 2021 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 13 juillet 2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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GGDR-CUS-2021-07/5140 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 2020-10/6607 du 4 novembre 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

des sauveteurs déblayeurs 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental en sauvetage déblaiement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des sauveteurs 
déblayeurs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs 
pompiers suivants : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CCH HUMBLOT Mathieu ANG/ ATZ 

ADJ CODRON Samuel PAU 

ADJ DARRIEULAT François PAU 

CNE DE BURON BRUN Renaud PAU 

ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au t'" juillet 2021 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées- 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 13 juillet 2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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GGDR-CUS-2021-07 /5229 

Additif nº 3 à l'arrêté nº 2020-12/8570 du 27/12/2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

des plongeurs 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté interministériel NOR INTE1404626A du 31 juillet 2014 modifié fixant le Référentiel Emplois, 
Activités, Compétences relatif aux interventions de secours et sécurité en milieu subaquatique et 
hyperbare; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental de plongée : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des plongeurs du 
service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeurs-pompier suivant : 

CPL PUIGRENIER Yoann SJL / GGDR 

ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au 1er juillet 2021 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 19 juillet 2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
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GGDR-SORM-2021-07 /5417 

Additif nº 3 à l'arrêté nº 2021-02/1546 du 4 mars 2021 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjoint, Préfet des Pyrénées-Atlantiques / Présidente du SOIS 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté, au 1er août 2021, sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de 
la chaîne de commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, 
le sapeur-pompier suivant : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

COL MACAREZ Cécile DOSIS 

ARTICLE 2 : il est supprimé, au t'" juin 2021, sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques le sapeur-pompier suivant : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

COL TOURNAY Frédéric DOSIS 

ARTICLE 3 : cette liste d'aptitude opérationnelle est valable jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 27 juillet 2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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GGDR-CUS-2021-08/5822 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 2020-12/8572 du 20 décembre 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

des sauveteurs aquatiques 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424- 7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental sauvetage aquatique ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des sauveteurs 
aquatiques du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs 
pompiers suivants : 

ADC ETCHETO Pierre HOE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION! 

CCH LION David ANG 

CPL LE BRISSE Titouan ANG/ SJL 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée au t'" août jusqu'à la fin de validité de la LAO 
initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 17/08/2021 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Colonelle Cécile MACAREZ 
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GGDR-SORM-2021-0815798 

Additif n" 4 à l'arrêté nº 2021-0211546 du 4 mars 2021 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU !e code général des collectivités terntortates, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52: 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjomt, Préfet des Pyrénées-Atlantiques I Présidente du SOIS 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs 
pompiers suivants : 

LTN LACAU Thomas GSUD 
LTN BOURDET-PEES Rémy GSUD 

ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au t" septembre jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux moìs à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de !'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 1 7 AOUT 2021 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Et par délégation, 
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SJSA rr'2021 -22 DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30. L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'lntérieur et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS n" 2020 / 2590 en date du 04 septembre 2020 portant nomination de 
monsieur Alain BOULOU, en qualité de directeur départemental des services d'incendie et de secours à 
compter du 1er septembre 2020; 

CONSIDÉRANT que I'orqarusaüon du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement 
de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 . A de !a date de signature du ,.,r.,,,.,,,,.,,,t délégation de est donnée à 
monsieur Alain BOULOU, directeur départemental et chef du corps départemental, afin de signer, dans 
la limite de ses attributions et sous la surveíl!ance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public ; 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'établissement public en matière de gestion administrative, juridique. fìnancière et technique : 

Les correspondances administratives à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus · 

Les ordres de mission temporaires et permanents, décisions de remboursement de frais concernant !es 
personnels, autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel 
pour les déplacements liés à l'exécution du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Les notes de service internes ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie ; 

Les procès-verbaux de délimitation parcellaire cadastrale ; 

¡ ,5 
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Les autorisatrons d utd1sation des locaux ou de matériels du SOIS '"'ª'~'"'" d'incendie et de secours. 
locaux utuìsatron de matériels divers ... ) pour des événements festifs par les 
amicales des centres d'incendie et de secours : 

Les autorisations d'utilisation des locaux ou de matériels du SOIS (centres d'incendie et de secours. 
locaux techniques, utilisation de matériels divers, .. ) par les sections de jeunes sapeur-pompiers ou par 
l'Union départementale des sapeurs-pompiers ; 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les certificats pour paiement et les états de somme due : 

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie; 

Les ordres de paiement, de reversement, attestations de traitements et salaires, indemnités pour les 
actions de formations et les jurys d'examen ; 

les états justificatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
indemnités horaires des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les prestations de service à titre onéreux basées sur les tarifs validés par le conseil d'administration; 

l'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées aux 
mandats et aux titres. 

Les certificats de cessions relatifs aux véhicules, attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse; 

Les déclarations de sinistres aux assurances et les propositions de recours contre tiers dans le 
domaine assurantíeí ; 

Les certificats d'assurance. 

Darns le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics : 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ... ). les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix d'un montant inférieur à 
25 000 € HT. 

:us 
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les actes et relatifs à texècution des marchés 

" les modifications en cours d exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de pnx, 
d'un montant ínféneur à 25 000 € HT : 

" les actes administratrts (procès-verbal de recette. de réception et autres documents íiés 
à la vérification de l'exécution des prestations. ordres de services, déclaration de sous 
traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique) les 
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure , 

" les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes ñnanciers dans la lirrute 
d'un montant de 25 000 € HT, 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
25 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats, 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels de 
l'établissement public : 

avancement d'échelon; 
télétravail ; 
positions statutaires (activité et mise à dlsposition, détachement, intégration, position hors 
cadre, dìsponünlité, service national et activités dans la réserve opérationnelle, congé parental 
et congé de présence parentale) : 
classement indiciaire ; 
congés maladie (maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, grave maladie, accident de 
travail - , ) ; 
N.B,!; 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompíers volontaires 
de !'établissement public : 

retraite non offlciers ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière ou de temps de travail de l'aqent 
(logement supplément familtal de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi, 
validation de services accomplis. - ) ; 

les notifications des décisions lndivtduelles et collectives ; 

les notes internes de diffusion de vacances de 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux; 

Toute attestation ou renseignement relatif à !a gestion du service ou de ses personnels ; 

Les congés non syndicaux ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET} et aux dons de Jours; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires : 

les relevés de conclusion du Comité technique départemental destinés à large diffusion ; 

les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme); 
3'5 
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Les courriers aux agents pour expertises médicales , 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers votontaires : 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de títuíansation : 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les états et reports de paie ( extractions de données) ; 

Les relevés d'heures supplémentaires ; 

les décisions de remboursement de frais de déplacements ; 

les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du régime 
indemnitaire ou cas particuliers ; 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreintes ; 

Les déclarations d'accident de travail (imputabilité au service); 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité ; 

Les dossiers de retraite. 

Dans le domaine de la formation : 

Les listes armuelles d'aptitude ne relevant pas du domaine opérationnel (encadrement des activités 
physiques, formateurs, COD3, ... ) 

Les actes et documents relatifs à !a formation : 

Les livrets individuels ; 

Les courriers de réponse aux demandes de stages : 

Les indemnités pour les actions de formation et les jurys d'examen ; 

Les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

Les bulletins d'inscription aux stages. les convocations ; 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec !'ENSOSP (fiche financière notamment) ; 

Toutes les convocations relatives aux formations et attestations ; 

Les procès-verbaux de formation. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le délai 
de deux mois suivant sa notìñcation. 

415 

14



Envoye en prefecture 1e 1210712021 

Reçu en prefecture le 12107'2021 

10 064-286400023-202C0712-2021 ?20EL-AI 

Artìcle 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de lappltcat1on 
du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à t'mtèresséíe). 

Fait à Pau, le 1 2 JUIL 2021 

Jean-Jacques LASSERRE 

~-----------------------~--P=-ré""s-id_e__ - 
, Délégataire : Monsieur Alain BOULOU 
; Notifié à l'agent le 

i ¡ Signature de l'agent 
[ 

5 5 

15



Envoye en prefecture le 12ro1 2021 

Reçu en prefecture !e 12 0712C2': 

Affiché le 

ID 064-286400023-20210712-202 \ 23DEè.AI 

SJSA - 11°2021!23 DEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil dadrmnistration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2733 en date du 
30 août 2013 portant nomination de madame Sandra LABÈDE, en qualité de chef du groupement de 
l'administration et des finances à compter du t'" septembre 2013 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2014-3240 en date du 30 
septembre 2014 portant nomination de madame Lydie ALTHAPÉ-ARHONDO, en qualité d'adjointe au 
chef du groupement de l'admìnistratîon et des finances et la maintenant dans ses fonctions de chef du 
service juridique et suivi des assemblées à compter du 18' octobre 2014; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sandra LABÈDE, chef du groupement de l'administration et des finances, afin de signer, 
dans la limite de ses attrìbutions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
mìnisténelles, préfectorales et aux élus , 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant !es personnels du groupement les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier 

Les certificats pour paiement et les états de somme due : 

Les bordereaux. journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

Arrète aeieçetson signature 
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Les avis de et de remboursement sur les 

L attestation du caractère exécutoire des 
aux mandats et aux titres. 

de trésorerie . 

1ust,fìcat1ves de dépenses et de recettes annexées 

Les déclarations de smistres aux assurances. 

Dans le domaine des marchés publics 

Sous forme papier uniquement . 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, tes courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
" les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
" les actes administratifs {procès-verba! de recette, de réception et autres documents 

liés à !a vérification de rexécunon des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure, 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la Iimite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et relatifs à !a et rexécutíon de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personne! relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement. 

et indemnités 

Article 2. En cas d'absence ou d'empêchement de madame Sandra LABÈDE, la délégation de 
signature, qui luí est conférée, sera exercée par madame Lydie AL THAPÉ-ARHONDO dans les 
mêmes conditions. 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notíñcatíon. 

Arréte aéteqeuon signature 
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Article 5 Le directeur départemental des 
i apphcatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressét e J 

services d mcendte et de secours est chargé de 

Fait à Pau. le 1 2 JUIL 2021 

Jean-Jacques LASSERRE 
Prés: 

Délégataire : Madame Sandra LABEDE 
Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Madame Lydie AL THAPÉ 
ARHONDO 
Notifié à l'agent le 

ì 
I 
I 
I i Signature de l'agent Signature de l'agent 

Arrête aeieqeuon ssqnetur« 3 3 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil dadrninistratron du service départementaì d'íncendìe et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivrtés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L î 424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2739 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Isabelle MILOUA, en qualité d'adjointe au chef du 
groupement des emplois et des compétences et de maintien dans les fonctions de chef du service de 
la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois, des activités et des compétences à compter du t'" 
septembre 2013 ; 

VU l'arrêté monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2019-1393 en date du 09 avril 2019 portant nomination de monsieur Nicolas FARDEAU, en qualité 
de chef du groupement des emplois et des compétences à compter du 08 avril 2019; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Nicolas FARDEAU, chef du groupement des emplois et des compétences, afin de siqner. 
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseíl d'administration · 

Dans le domaine de !'administration générale : 

Les correspondances courantes qm n emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Les notes de service internes au groupement . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

I -1- 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme """'"''""r"'"" et sous forme 

" les états ,ehfí,-.,,+,i'"' de !a paie des agents et toutes pièces relatives aux rémunérations ; 

• les bordereaux récapitulant les mandats de dépenses et tes titres de recettes 
l'exécution de !a paie des agents, 

à 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

tes actes et pièces relatifs à !a passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supptèmentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique}, les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure, 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT· l'ensemble des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels 
de l'établissement public : 

avancement d'échelon 
congés maladie {maladie ordinaire) 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours ; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement ; 

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme); 

2.4 
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Les courners aux agents pour c.v,~,0''"''""' médicales , 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires , 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularisation : 

Les états et reports de paie (extractions de données) ; 

Les relevés d'heures supplémentaires ; 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à rexceonon de celles portant diminution du 
régime indemnitaire ou cas particuliers ; 

Les déclarations d'accident de travail (imputabilité au service}; 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité ; 

Les dossiers de retraite ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière de l'agent ou de temps de travail 
(logement, supplément familial de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi, 
validation de services . ), 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux ; 

Dans le domaine de la formation : 

Les courriers de réponse aux demandes de stages ; 

Les indemnités pour les actions de formation et les jurys d'examen ; 

Les attestations de de présence et de réussite à un stage ou une formation , 

Les bulletins d'inscription aux stages, les convocations ; 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière 
notamment); 

Toutes les convocations aux formations et attestations ; 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas FARDEAU, la délégation de 
signature. qui luí est conférée, sera exercée par madame Isabelle MILOUA dans les mêmes 
conditions. 

Article 3, Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
ta date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 5: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressète). 
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Fait à Pau. le 1 2 JUIL 2021 

Jean-Jacques LASSERRE 
Président du CASDIS 

[Délégataire: Monsieu-r Nicolas FARDEAU 
, Notifié à l'agent le 

Sìgnature de l'agent 

Délégataire en cas d'absence ou 
. empêchement : Madame Isabelle MILOUA 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 
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SJSA :1°2021 125 DEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrntrustratron du service départemental d'incendte et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2014/1676 du 22 avril 2014 portant nomination de monsieur Yannick LAURENT, en qualité d'adjoint 
au chef du groupement des moyens généraux, à compter du t'" avril 2014 : 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques N° 2021/1007 du 14 avril 2021 portant nomination 
de monsieur Stéphane FORÇANS, en qualité de chef du groupement des moyens généraux, à 
compter du 26 avril 2021 ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Attantíques nécessite un díspositíf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de ta date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Stéphane FORÇANS. chef du groupement des moyens généraux, afin de signer. dans la 
límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabílíté de monsieur le président du 
conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à !'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrête delegation signature 
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Les certmcats de cession , 

Les rt,~~"'' , de destruction de matériels : 

Les déclarations de sinistres aux assurances , 

Les certificats d'assurance, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés 
5 000 €HT: 

d'un montant inférieur à 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai.. , ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants}. bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
., tes actes administratifs (procès-verba! de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de lìvraíson, certificat administratif, exemplaíre unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes ñnancìers dans la !imite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement . 

Les listes d'astreintes du personne! relevant du groupement 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stéphane FORÇANS, la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Yannìck LAURENT dans les mêmes 
conditions. 

Article 3. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
détaí de deux mois suivant sa notification. 

Auéte déléga/1on signature 
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I du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs 
- Notifié à !' mtéresséï e¡ 

Fait à Pau, le 1 2 JUIL 

Jean-Jacques LASSERRE 
Prés id en, 1JtUJJ,.1..1.~:t_l..!;1w,..-----. 

Délégataire : Monsieur Stéphane FORÇAÑS 
, Notifié à l'agent le 

1 Délégataire en cas d'absence ou 
1 empêchement: Monsieur Yannick LAURENT 
Notifié à l'agent le 

i I Signature de l'agent 
I 

Signature de l'agent 

Arrête deteqetior. signature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrrumstration du service départemental d'tncendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques tors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2020/2758 du 28 
septembre 2020 portant nomination de monsieur Arnaud ELKAIM, en qualité de chef du groupement 
des systèmes d'information à compter du t" novembre 2020 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2021/755 en date du 15 
mars 2021 portant nomination de monsieur Eric BORDENAVE, en qualité d'adjoint au chef du 
groupement des systèmes d'mforrnatron à compter du îe' avril 2021 , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégatíon de signature est donnée à 
monsieur Arnaud ELKAIM, chef du groupement des systèmes d'information, afin de signer, dans la 
límite de ses attributions et sous la surveillance et !a responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement : 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie, 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels. 

Arrête delegation signature 
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Dans le domaine des marchés publics 

Sous forme papier uniquement . 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 E HT. 

.. les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai, ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

.. les actes d'engagements. devis. bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix. d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
.. les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique}, les 
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financíers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement ; 

Les listes d'astreintes du personnel relevant du groupement. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de larticle R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à l'intéresséte). 

Faít à Pau, !e 1 2 JUIL 2021 
Jean-Jacques LASSERRE 
PrésideinL~.e,.¡.\Sj;â@r--- 

: Délégataire : Monsieur Arnaud ELKAIM 
· Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Monsieur Eric BORDENAVE 
Notifié à l'agent le 

L_§ignature de l'agent __________ Signature de l'agent 

Arrête ceteqeuon signature 
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SJSA - n"2021 :21 DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2732 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Laure FORÇANS, en qualité de chef du groupement de 
direction à compter du 1er septembre 2013 , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de est donnée à 
madame Laure FORÇANS, chef du groupement de direction, afin de signer, dans la limite de ses 
attributions et sous !a surveillance et la responsabí!íté de monsieur le président du conseil 
d'adminístration : 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles. préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service interne au groupement : 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service sauf les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la qendarmeríe. 

Arrête delegation signature 2 
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Dans le domaine des marchés publics : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

., les courriers aux candidats non retenus {offre irrecevable. hors délai, ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des pnx. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix. d'un montant inférieur à 5 000 €HT; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif. exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans !a limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: !'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personne! relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux moís suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressèíe), 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

Fait à Pau, le 1 2 JUIL. 2021 

! I Délégataire : 
! Madame Laure FORÇANS 
1 Notifié à l'agent le 

¡ Signature de _i:_agen! __ 

Jean-Jacques LASSERRE ~-- 
Arrêté delegation signature 2.'2 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-30 et 
l 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques N° 
2018/1339 en date du 07/05/2018 nommant en fonction monsieur Phílíppe LAGRABE, en qualité 
d'adjoint au chef du groupement territorial Ouest à compter du t'" mai 2018, 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques Nº 2018/1742 du 22 juin 2018 portant nomination 
de monsieur Gérard IRIART en qualité de chef du groupement territorial Ouest à compter du t'" août 
2018; 

CONSIDÉRANT que l'orqanisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Gérard IRIART. chef du groupement Ouest, afín de signer, dans la limite de ses attributions 
et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

les notes de service internes au groupement ; 

les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrêté t1élegat1on signature 
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Dans le domaine des marchés 

Sous forme papier 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés 
5 000 €HT: 

d'un montani à 

" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, . ). les courr¡ers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• tes modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'apptìcation de pénalités, de mise en demeure; 

., tes bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. , 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécutlon de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement, des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement ; 

les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des neu•<-nnn,~I relevant du groupement, des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement ; 

Les listes de gardes : 

Les tistes d'astreintes ; 

Les états des indemnités horaires des centres du groupement : 

Les convocations aux formations déconcentrées sur te groupement ; 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Gérard IR!ART, la délégation de 
signature, quí lui est conférée, sera exercée par monsieur Philippe LAGRABE dans les mêmes 
conditions à I' exception des notes de service internes au groupement 

Article 3: Tous les arrêtés et disposítlcns antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arrête aetéçeuon signature 
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- Notifié à rmtéresséíej 
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Fait à Pau, le 1 2 JUIL 

Jean-Jacques LASSERRE 
Président dY.!J..J,.,J,-.u.,;,i----- 

Délégataire : Monsieur Gérard IRIART 
Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
. empêchement: 
Monsieur Philippe LAGRABE 

¡ Notifié à l'agent le 

~ Sign.ature de l'agent Signature de l'agent 

Arrête defegat,on signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU I'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du î er juíllet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº 2015/2937 du 24 décembre 2015 portant 
nomination de monsieur Jean-François ROURE en qualité de chef du groupement territorial Est à 
compter du janvier 2016; 

VU l'arrêté de monsieur !e préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº2016--494 en date du 02 février 2016 portant 
nomination de monsieur Arnaud CURUTCHET, en qualité d'adjoint au chef du groupement territorial 
Est à compter du t " mars 2016 ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Jean-François ROURE, chef du groupement Est, afin de signer, dans !a limite de ses 
attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de maìn courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrête aeteqet.or: signature 
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Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés puoücs d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• tes courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à lexécutíon des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants}, bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat admínìstratìt, exemplaire unique), les 
courriers d'appücatíon de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement. des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement, des chefs de centre et 
adjoínts aux chefs de centres relevant du groupement ; 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreíntes ; 

Les états des indemnités horaires des centres du groupement ; 

Les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement ; 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-François ROURE la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Arnaud CURUTCHET dans les mêmes 
conditions à l'exception des notes de service internes au groupement. 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'artícíe R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal admínistratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arrête deteqetion Signature 
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Article 5 Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de 
t'apphcatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié á l'mtéresséte) 

Fait à Pau, le 1 2 JUIL 2021 

Jean-Jacques LASSERRE 
Président du CASDIS 

Délégataire : Monsieur Jean-François ROURE 
Notifié à l'agent le 

i 

I 
I Signature de l'agent 

Délégataire en cas d'absence ou empêchèment: 
Monsieur Arnaud CURUTCHET 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrête detegJtron signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2013-2727 en date du 30 août 2013 maintenant en fonction monsieur Antoine RUIZ, en qualité 
d'adjoint au chef du groupement territorial Sud. à compter du t'" septembre 2013 ; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du 
conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques Nú 2021/1006 en date du 14 avril 2021 
désignant monsieur Patrice POISSON. en qualité de chef du groupement territorial Sud, à compter du 
26 avrìl 2021 ; 

CONSIDÉRANT que nic<>nr,,, du service r1ó,n"",-tº'"""'"t""' d'incendie et de secours des 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Patrice POISSON, chef du groupement Sud, afín de signer, dans la limite de ses attributions 
et sous la surveìllance et la responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement : 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer: 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie_ 

Arrète delegation s1g0ature 
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Darns le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relahfs à la passation des marchés publics d un montant inférieur à 
5 000 €HT· 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, _ }, les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
"' les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
"' les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

tes achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personne! relevant du groupement, des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnítés forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement, des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement ; 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreintes ; 

Les états des indemnités horaires des centres du groupement ; 

Les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement : 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Patrice POISSON. la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Antoine RUIZ dans les mêmes conditions à 
l'exception des notes de service internes au groupement 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatiís au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notiñcation. 

Arré/e iieteqntion signature 
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Article 5 Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé cJp 
I apphcation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à líntéressé(e). 

Fait à Pau, le 1 2 JUIL. 2021 
Jean-Jacques LASSERRE 
Présiden!1tl,.UJ.,....""--'~s---- 

Délégataire : Monsieur Patrice POISSON 
Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
' empêchement : Monsieur Antoine RUIZ 
1 Notifié à l'agent le 

Signature de I agent Signature de l'agent 

Arrête aeteqet.on s,gnature 
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ARRETÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté nº 2021/1152 de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 26 avril 2021 portant nomination de monsieur Paul-Eric GARDERES, en 
qualité de Médecin-chef par intérim du service de santé et de secours médical à compter du 1er mai 
2021; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Paul-Eric GARDERES par intérim, Médecin-chef du service de santé et de secours médical, 
afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur 
le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du service à l'exclusion des courriers transmis aux autorités mínistéríelles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au service ; 

Les convocatíons relatives à l'exercice de ses missions ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du service, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service sauf les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les certificats de cession. 

Arrête delegation signature 
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Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement · 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai.. .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure, 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
., les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure: 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les listes de gardes relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les listes d'astreíntes relevant du service de santé et de secours médical, 

Dans le domaine médical : 

Monsieur Paul-Eric GARDERES dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de 
l'exercice de son art et de ses fonctions. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 · En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arrête delega/ion signature 
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Article 4 , Le directeur départemental des services d'mcendie et de secours est chargé de 
lapplìcation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notrfié à I mtéresséï e) 

Fait à Pau, le 1 2 JUIL 2021 
Jean-Jacques LASSERRE 
Président du S 

Délégataire : Monsieur Paul-Eric GARDERES 
Notifié à l'agent le 

Arrête oeteqetton signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-30 et L1424- 
33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU la délibération du conseil d'administration du SDIS64 nº062-2006 du 28 juin 2006 portant sur la gestion 
de la pharmacie à usage interne ; 

VU l'arrêté nº2007-996 de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 mai 2007 portant nomination de 
monsieur Stéphan GAY, en qualité de pharmacien gérant de la pharmacie à usage intérieur du service de 
santé et de secours médical à compter du 1ª' juin 2006; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et 
de l'lmmiqratíon et de madame la présidente du conseil d'administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2009-2071 en date du 31 août 2009 portant engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire de 
madame Laure MAUNAS, en qualité de pharmacien de la pharmacie à usage Intérieur du service de santé 
et de secours médical à compter du 01/09/2009; 

VU l'arrêté nº2013-27 48 de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 30 août 2013 portant nomination de monsieur Stéphan GAY, en qualité de chef du 
service de pharmacie - pharmacie à usage interne du service de santé et de secours médical à compter 
du 1er septembre 2013 : 

VU l'arrêté con¡oínt de monsieur le ministre de l'Intérieur et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº2013-3451 en date du 12 décembre 2013 portant 
nomination de monsieur Stephan GAY en qualité de pharmacien chef du service de santé et de secours 
médical du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1ª' juin 
2010; 

CONSIDÉRANT que l'orqanlsatton du service départemental dïncendíe et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Stéphan GAY, pharmacien-chef du service pharmacie, assurant la gérance de la pharmacie à 
usage intérieur. afin de signer, dans la lìmíte de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité 
de monsieur le président du conseil d'administration : 

Arrête delegatwn signature 
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Dans le domaine de l'administration générale: 

les notes de service internes au service ; 

les notes de service du bon usage des médicaments, des gaz médicaux et des dispositifs à usage unique ; 

les notes de service du bon usage des matériaux médico-secouristes ; 

Les rappels de lots et les alertes sanitaires · 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante du commissartat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les certificats de cession. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 3 000 € 
HT. 

.. les courriers aux candidats non retenus {offre irrecevable, hors délai, ... ). les courriers de 
réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats non 
retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 
les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 

• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de prix, 
d'un montant inférieur à 3 000 € HT , 

• !es actes adrninlstratìfs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents liés à 
la vérification de l'exécution des n,,,,.,t,,ttn ordres de services, déclaration de sous 
traítance. bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les courriers 
d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite d'un 
montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués d'une centrale d'un montant de commande inférieur à 
3 000 €HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces achats. 

Dans le domaine de !a pharmacie : 

Monsieur Stéphan GA Y dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de l'exercice de son art 
et de ses fonctions. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stéphan GAY, la délégation de signature qui 
lui est conférée, sera exercée par madame laure MAUNAS dans les mêmes conditions à l'exception des 
documents suivants : 

Les notes de service internes au service ; 
Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 
les certificats de cession ; 
L'ensemble des documents indiqués dans le domaine des marchés publics. 

Arrête dèlegalion Signature 
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Article 3 . Tous les arrêtés et disposrtrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la 
date de signature du présent arrêté. 

Article 4 • En application des dlsposrtions de l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le délai de 
deux mois suivant sa notification. 

Article 5 · Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'app!ícation du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à í'intéressét e) 

Fait à Pau, le t 2 JUIL 2021 

Jean-Jacques LASSERRE 
Président du CASDIS 

· Délégataire : Monsieur Stéphan GA Y 
Notifié à l'agent le 

1 Signature de l'agent 
I 

Délégataire en cas d'absence ou empêchement : 
Madame Laure MAUNAS 
Notifié à l'agent le 

¡ Signature de ragent 
I 

Arrèté deiégalion signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'Intérieur et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS nº 2020 / 2590 en date du 04 septembre 2020 portant nomînatìon de 
monsieur Alain BOULOU, en qualité de directeur départemental des services d'incendie et de secours a 
compter du 1er septembre 2020; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à fa présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposítìf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement 
de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de !a date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Alain BOULOU, directeur départemental et chef du corps départemental, afin de signer, dans 
la limite de ses attrîbutîons et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public ; 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'établissement public en matière de gestion administrative, juridique, financière et technique ; 

Les correspondances administratives à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents, décisions de remboursement de frais concernant les 
personnels, autorisations individuelles ou collectives d'utilisatlcn d'un véhicule de service ou personnel 
pour les déplacements liés a l'exécution du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Les notes de service internes , 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie; 

Les procès-verbaux de délimitation parcellaire cadastrale ; 
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Les autorisations d utülsatlon des locaux ou de matériels du SOIS (centres d'íncendte et de secours. 
locaux techniques, utilisation de matériels divers, ) pour des événements festifs organísés par les 
amicales des centres d'incendie et de secours ; 

Les autorisations d'utilisation des locaux ou de matériels du SOIS {centres d incendie et de secours, 
locaux techniques, utíhsatíon de matériels divers, . ) par les sections de jeunes sapeur-pompiers ou par 
l'Union départementale des sapeurs-pompiers ; 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

les avis de tirage et de remboursement sur ìes lignes de trésorerie ; 

les ordres de paiement, de reversement, attestations de traitements et salaires, indemnités pour tes 
actions de formations et les jurys d'examen ; 

les états justificatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
indemnités horaires des sapeurs-pompiers volontaires ; 

les prestations de service à titre onéreux basées sur les tarifs validés par le conseil d'aonurustratíon : 

l'attestation du caractère exécutoire des pièces Justificatives de dépenses et de recettes annexées aux 
mandats et aux titres. 

les certificats de cessions relatifs aux véhícules, attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse; 

Les déclarations de sinistres aux assurances et les propositions de recours contre tiers dans le 
domaine assurantìeí ; 

les certificats d'assurance. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier ; 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics : 

'" les courriers aux candidats non retenus {offre irrecevable, hors délai, ... ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure; 

• fes actes d'engagements, devis, bordereaux des prix d'un montant inférieur à 
25 000 € HT. 
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les actes et pièces re!atrfs à í'exécunon des marchés publics 

" les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de prix, 
d'un montant inférieur à 25 000 €HT: 

• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents ítés 
à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de sous 
traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans !a limite 
d'un montant de 25 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
25 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaìne des ressources humaines : 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels de 
l'établissement public : 

avancement d'échelon; 
télétravañ ; 
positions statutaires (activité et mise à disposition, détachement, intégration, position hors 
cadre, disponibilité, service national et activités dans !a réserve opérationnelle, congé parental 
et congé de présence parentale) ; 
classement indiciaire ; 
congés maladie {maladie ordinaire. longue rnatadie, longue durée, grave maladie, accident de 
travail . ) ; 
régime indemnitaire ; 
N.BJ. 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompiers volontaires 
de !'établissement public : 

engagement, réengagement ; 
engagement des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers ; 
réintégration des sapeurs-pompiers volontaires ; 
retraite non officiers ; 
avancement de grade ; 
honorariat ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière ou de temps de travail de l'agent 
(logement, supplément familial de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi, 
validation de services accomplis ) ; 

Les notíñcations des décisions indívidueHes et collectives ; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste ; 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux ; 

Toute attestation ou renseignement relatif à !a gestion du service ou de ses personnels ; 

Les congés non syndicaux , 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours ; 
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Les récupérations, mdemnítés forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et 1ndernnités 
horaires pour travaux supplémentaires : 

Les relevés de conclusion du Comité technique départemental destinés à targe diffusion ; 

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme); 

Les courriers aux agents pour expertises médicales ; 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularísanon ; 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires , 

Les états et reports de paie ( extractions de données) ; 

Les relevés d'heures supplémentaires : 

Les décisions de remboursement de frais de déplacements; 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du régime 
indemnitaire ou cas particuliers ; 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astremtes ; 

Les déclarations d'accident de travail (îrnputabílité au service); 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalídité ; 

Les dossiers de retraite. 

Dans le domaine de fa format.ion : 

Les listes annuelles d'aptitude ne relevant pas du domaine opérationnel {encadrement des activités 
physiques, formateurs, COD3, ... ) 

Les actes et documents relatifs à la formation ; 

Les lívrets individuels ; 

Les courriers de réponse aux demandes de stages ; 

Les indemnités pour les actions de formation et les jurys d'examen ; 

Les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

Les bulletins d'ínscrfption aux stages, les convocations ; 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec !'ENSOSP (fiche financière notamment) ; 

Toutes les convocations relatives aux formations et attestations; 

Les procès-verbaux de formation. 
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Article 2, Tous les arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la dale de signature du présent arrêté, 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice admírnstratîve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai 
de deux mois suivant sa notification. 

Article 4: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de !'application 
du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à !'intéressé(e). ,I 

Fait à Pau, !e o't I o fbti / 
( ,-/~ 

André ARRIBES / 
Président du CASOIS/ 

I Délégataire : Monsieur Alain BOULOU i Notifié à l'agent le 
I 
i 
I 
i Signature de l'agent 
i 
' 
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SJSA · 0'2021/34 DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des coítectívìtés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, li 424- 
33 et D1617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SDIS nº2013-2733 en date du 
30 août 2013 portant nomination de madame Sandra LABÈDE, en quatìté de chef du groupement de 
l'adminístratìon et des finances à compter du 18' septembre 2013; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2014-3240 en date du 30 
septembre 2014 portant nomination de madame Lydie AL THAPÉ-ARHONDO, en qualité d'adjointe au 
chef du groupement de !'administration et des finances et la maintenant dans ses fonctions de chef du 
service juridique et suivi des assemblées à compter du t'" octobre 2014 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juí!!et 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que f'orgarnsation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantíques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service pub!íc et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sandra LABÈDE, chef du groupement de l'admînistration et des finances, afin de signer, 
dans !a limite de ses attributìons et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration: 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utífísation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et fe dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier 

Les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

Arrête äétéqetior: Signature 
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Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget, 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie : 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Les déclarations de sinistres aux assurances. 

Dans le domaine des marchés publics 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à ta passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ... }, tes courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 
• les modífìcations en cours d'exécution (avenants}, bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT , 
.. tes actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à !a vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), fes 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans !a limite 
d'un montant de 5 000 € HT 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: !'ensemble des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de madame Sandra LABÈDE, la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par madame Lydie AL THAPÊ-ARHONDO dans les 
mêmes conditions. 

Article 3: Tous fes arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arrête äetéqetton signature 213 

51



Ensayé en prefecture le 02108 2021 

Reçu en préfectu,e le 02/0812021 

Affiche le 

ID 064-286400023-20210802-2021 _ 34DFL _,,¡ 

Article 5 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'mtéresséïe). Fait à Pau, re 't I 

Président du 

1 Délégataire : Madame Sandrä LABEDE 
Notifié à I' agent le 

I ! Signature de !' agent 

i Délégataire en cas d'absence ou , 
¡ empêchement : Madame Lydie AL THAPE 
! ARHONDO 
1 Notifié à l'agent le 

I Signature de l'agent 

Arrètè dèlegat1on signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'admîrristration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L î 424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à fa présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er jui!let 2021 , 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2739 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Isabelle MILOUA, en qualité d'adjointe au chef du 
groupement des emplois et des compétences et de maintien dans les fonctions de chef du servíce de 
la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois, des activités et des compétences à compter du 1ª' 
septembre 2013 ; 

VU l'arrêté monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2019-1393 en date du 09 avril 2019 portant nomination de monsieur Nicolas FARDEAU, en qualité 
de chef du groupement des emplois et des compétences à compter du 08 avril 2019; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Articfe 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Nicolas FARDEAU, chef du groupement des emplois et des compétences, afin de signer, 
dans la limíte de ses attributions et sous la surveillance et la responsabüité de monsieur le président 
du conseil d'administration: 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Les notes de service internes au groupement : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

• les états justificatifs de !a pale des agents et toutes pièces relatives aux rémunérations ; 

• fes bordereaux récapitulant les mandats de dépenses et les titres de recettes relatifs à 
l'exécution de la paie des agents; 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5000€HT: 

• les courriers aux candidats non retenus ( offre irrecevable, hors délai, .. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

.. les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 
• les modifications en cours d'exécution (avenants}, bordereaux supptémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• tes actes administratifs (procès-verba! de recette, de réception et autres documents 

liés à !a vérìficatlon de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'app!ícatîon de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

tes achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: í'ensembte des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels 
de l'établissement public : 

avancement d'échelon 
congés maladie (maladie ordinaire) 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste ; 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement ; 
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Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme): 

Les courriers aux agents pour expertises médicales ; 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires; 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularisation ; 

Les états et reports de paie (extractions de données); 

Les relevés d'heures supplémentaires ; 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du 
régime indemnitaire ou cas particuliers ; 

Les déclarations d'accident de travaí! (!mputabìlìté au service); 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité ; 

Les dossiers de retraite ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière de !'agent ou de temps de travail 
(logement, supplément familial de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi, 
validation de services accomplis ... ). 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux; 

Dans le domaine de la formation : 

Les courriers de réponse aux demandes de stages ; 

Les indemnités pour tes actions de formation et les jurys d'examen ; 

les attestañons de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

Les bulletins d'inscription aux stages, les convocations ; 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière 
notamment); 

Toutes les convocations aux formations et attestations ; 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas FARDEAU, !a dèìégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par madame Isabelle MILOUA dans les mêmes 
conditions. 

Article 3. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de Sfgnature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

3/4 

55



Envoye en prefecture le 02/08:2021 

Reçu en prefecture le 02/0812021 

Aff,che le 

ID 064-286400U23-20210802-2021 35DFL-AI 

Article 5 Le directeur départemental des 
rappücation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à lintéresséie). 

services d'incendie et de secours est chargé de 

Faìt à Pau.Je ollº~ 

André ARRIBES/ ( 
Président du CASDlS 

i Délégataire : Monsieur Nicolas FARDEAU 
1 Notifié à l'agent le 

Signature de l'açent 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Madame Isabelle MILOUA 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

________ _,._ ] 
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SJSA - nº2021 /36 DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU ìe code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-30 et 
L 1424-33, 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2014/1676 du 22 avril 2014 portant nomination de monsieur Yannick LAURENT, en qualité d'adjoint 
au chef du groupement des moyens généraux, à compter du 16' avril 2014; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques Nº 2021/1007 du 14 avril 2021 portant nomlnauon 
de monsieur Stéphane FORÇANS, en qualité de chef du groupement des moyens généraux, à 
compter du 26 avril 2021 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuíté ; 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Stéphane FORÇANS, chef du groupement des moyens généraux, afin de signer, dans la 
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration: 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités rnfnístéríelles. 
préfectorales et aux élus ; 

les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant fes personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
coltectíves d'utilisation d'un véhicule de service ou personne! pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer, 

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arréte delegation signature 113 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les certificats de cession ; 

Les procès-verbaux de destrucnon de matériels ; 

Les déclarations de sinistres aux assurances ; 

Les certificats d'assurance, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5000€HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai,,,-), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix- 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 €HT; 
" les actes admírlistratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à !a vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalìtés. de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT - 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 €HT: l'ensembíe des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécutíon de ces achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndícaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupératíons, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement ; 

Les listes d'astremtes du personnel relevant du groupement 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stéphane FORÇANS, la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Yannìck LAURENT dans les mêmes 
conditions, 

Article 3, Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté- 

Article 4: En application des dispositions de rartícle R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification, 

Arrêté deteqenor: signature 
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Article 5 : Le directeur départemental des 
l'application du présent arrêté qm sera 
- Pub!íé au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à t'intéressête). 

services d'incendie et de secours est chargé de 

Fait à Pau, !e o Uo't>I <9.1;h 1 
~/ / / / l),k-~;,-' / t -(,-' 

ir/' 
André ARRIBES 
Président du CASD!S 

' Délégataire : Monsieur Stéphane FORÇANS 
Notifié à l'agent le 

I i Signature de ragent 
I 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Monsieur Yannick LAURENT 
Notifié à l'agent le 

Signature de ragent 

Arrête délegat1on Signature 
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SJSA n'2021 137 DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles l 1424-27, l 1424-30,L 1424- 
33 et 01617-23; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2017/3524 du 28 décembre 2017 portant nomination de monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT 
LAPRIMA, en qualité de chef du service organisation et méthodes, à compter du t'" janvier 2018 ; 

VU l'arrêté conjolnt de monsieur fe préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du 
conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº 2021/1008 du 14 avril 2021 portant 
nomination de monsieur Christophe MOURGUES, en qualité de chef du groupement gestion des 
risques, à compter du 26 avril 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que rmr,::in1,c:,:u1nn du service r1"'"'"''.,º'"'º'"t"', d'incendie et de secours des 
Atlantíques nécessite un dispositif de délégation de signature, afìn d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Christophe MOURGUES, chef du groupement gestion des risques, afìn de signer, dans la 
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabí!ité de monsieur le président du 
conseil d'admínistratîon . 

Dans le domaine de l'administration générale: 

les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

les notes de service internes au groupement ; 

les attestations d'intervention ; 

les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à ìoutre-mer , 

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrête délégation signature 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les croces-vernar de destruction de matériels ; 

Les dèclarations de sinistres aux assurances, 

Dans le domaine des marchés publics : 

fes actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant in .. :. .... -. 
5000€HT 

à 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai,."), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix, 

les actes et pièces relatifs à l'exécutíon des marchés publics · 
• les modifications en cours d'exécution (avenants}, bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
" les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique). les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués d'une centrale ,...,,,,,..,,,, 
5 000 € HT. l'ensemble des actes et 
achats. 

d'un montant de commande inférieur à 
relatifs à la passation et l'exécution de ces 

Dans le domaine des ressources humaines : 

les congés non syndicaux du personne! relevant du groupement ; 

Les récuoératíons, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement ; 

les listes de gardes du personne! relevant du groupement ; 

Les listes d'astreíntes du personnel relevant du groupement ; 

Les états d'indemnités horaires ; 

les états des indemnisations et/ou de récupération de !a chaîne de commandement ; 

Les diplômes SSIAP. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Christophe MOURGUES, la délégation 
de signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA 
dans les mêmes conditions. 

Article 3 . Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Arrêté délégation signature 
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dècísion peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification, 

Article 5 : Le directeur départemental des 
l'applicaticn du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à t'intéresséte). 

services d'incendie et de secours est chargé de 

,1 
Fait à Pau, !e 01.l o1t;il ~¡, 
André ARRIBES ¡;;-- 
Président du CASDIS / 

-=o-=é-,-iég:---a-,-ta-i=-r-e-:7M7o_n_s-=î-e_u_r-,,C"""h_ri_s_to_p_h,_e--,,-M __ O __ U R__,G-U_E __ S -,--D_é_le-,g-a_t_a_ir_e_e_n_c_a_s_d_'a_b_s_e_n_ce_o_u ; 
Notifié à l'agent le empêchement: Monsieur Jérôme i 

CLAVEROTTE DIT LAPRIMA I 
Notifié à l'agent le I 

'--S-'ig'-n_a_tu_r_e_d_e_l_'a-=g'-e_n_t _.L_S_,ig::..n_a_t_ur_e_d_e_f'a__,g:::,_e_n_t J 

Arrête oétéçetton Signature 
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SJSA n"2021l38 DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles l 1424-27, L 1424-30 et 
l 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2020/2758 du 28 
septembre 2020 portant nomination de monsieur Arnaud ELKAIM, en qualité de chef du groupement 
des systèmes d'information à compter du t'" novembre 2020; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2021/755 en date du 15 
mars 2021 portant nomination de monsieur Eric BOROENAVE, en qualité d'adjoint au chef du 
groupement des systèmes d'information à compter du 1"r avril 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 Juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuìté , 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Amaud ElKAIM, chef du groupement des systèmes d'information, afin de sígner, dans la 
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du 
conseil d'administration: 

Dans le domaine de l'administration générale : 

les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
mínistéríeiles, préfectorales et aux élus; 

les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arrêté delegation signature n 

63



Eovoye en prefecture te 02,Qß,2021 

Reçu en prefecture le 02/0ß, 2021 

Affiche le 

ID 064-286400023-20210802-202 ¡ 38DEL-AI 

Dans les domaines conventlonnet, comptable et ñnancíer : 

Les procès-verbaux de destruction de rnaténets. 

Dans le domaine des marchés publics 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5000€ HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délaí.. }, les courrìers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix, 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à !a vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personne! relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et moernnnés 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement : 

Les listes d'astreìntes du personnel relevant du groupement. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décísion peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délar de deux moís suivant sa notification. 

Article 4 : le directeur départemental 
l'applícation du présent arrêté qui sera 
- Pub!íé au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à l'íntéressé(e). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

,,,1 
Fait à Pau, le o U o it 1.oxtf';/ 
André ARRIBES / / 
Président du CASDIS / 

1 Délégataire : Monsieur Arnaud ElKAiM 
! Notifié à l'agent le 
! 
¡ 

I 
¡_§~ture de l'agent _ 

l Délégataire en cas d'absence ou 
I empêchement : Monsieur Eric BORDENAVE 
! Notifié à l'agent le 
I 
I i Signature de l'agent ___J 

Arrête delegation signature 2,2 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrrrirusíratíon du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2732 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Laure FORÇANS, en qualité de chef du groupement de 
direction à compter du 1"' septembre 2013; 

VU rarrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juiliet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à !a présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositìf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Laure FORÇANS, chef du groupement de direction, afin de dans ta lìmìte de ses 
attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur te président du conseil 
d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de nPrAnr'A du '""'"''"'"'' à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus; 

Les notes de service interne au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant fes personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utílisatíon d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service sauf les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie_ 

Arrète delegation Signature 
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Darns le domaine des marchés publics : 

les actes et pièces relatifs à ta passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, .. ), les courners 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

" les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

tes actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
., fes actes admínístratifs (procès-verba! de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

., les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrate d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et !'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de fa date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé{e). 

des services d'incendie et de secours est chargé de 

J I 
,/ 

Fait à Pau, le o'L-lbti 1.1,'U·/;~ 
André ARRIBES 0{ 
Président du CASDIS ../ 

í 
Délégataire : 
Madame Laure FORÇANS 
Notifié à l'agent le 

: Sì nature de l'a ent 

Arrêté dé/egatíon signature 2,2 
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SJSA I LA n"2021 í 40 DEL 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code généra! des couecüvïtés territoriales et notamment tes articles L1424-27, L1424-3O et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques fors de !a séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques N" 
2018/1339 en date du 07/05/2018 nommant en fonction monsieur Philippe LAGRABE, en qualité 
d'adjoínt au chef du groupement territoríal Ouest à compter du 1'" mai 2018; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du consed 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques N° 2018/1742 du 22 juin 2018 portant nomination 
de monsieur Gérard !RIART en qualité de chef du groupement territorial Ouest à compter du 1er août 
2018: 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à !a présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que l'orçarusauon du Servtce départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un memeur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Gérard IRIART, chef du groupement Ouest, afin de signer, dans la limite de ses attributions 
et sous la surveillance et !a responsabilíté de monsieur te président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilísation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie, 

Arrête délégation signature 113 
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Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papíer uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, __ )_ les courners 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• fes modificatíons en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérìfìcatlon de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique}, les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

tes achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement, des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement, des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement : 

les listes de gardes ; 

Les listes d'astreíntes ; 

Les états des indemnités horaires des centres du groupement ; 

Les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement ; 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Gérard IRIART, la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Phílippe LAGRABE dans les mêmes 
conditions à ì'exceptíon des notes de service internes au groupement 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notiñcation. 

Arrêté aéteqetton siqneture 2/3 
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Article 5 : Le directeur départemental des 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrmnìstratrís, 
- Notifié à lïntéressé(e). 

Envoye en prefecture le 02-0812021 
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services d incendie et oe secours es, criarge de 
ID 06'1-286400023-20210802-2021 -4'1DEL-AI 

Fait à Pau, le oLI o'b n., 't4 ;') J 
/ / ;/ 
/ ' 

André ARRIBES 11( 1/ 
Président du CASD!S / 

IDélégataire : Monsieur Gérard IRIART ¡ Notifié à l'agent le 

Si nature de l'a ent 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : 
Monsieur Philippe LAGRABE 
Notifié à !'agent le 

Si nature de l'a ent 

Arrête delegation Signature 313 
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SJSA n"2021/41OEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantîques, 

VU fe code générai des collectivités territoriales et notamment fes articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur !e préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantìques nº 2015/2937 du 24 décembre 2015 portant 
nomination de monsieur ROURE en de chef du groupement territorial Est à 
compter du 1er janvier 2016; 

VU !'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques nº2016-494 en date du 02 février 2016 portant 
nomination de monsieur Arnaud CURUTCHET. en qualité d'adjoint au chef du groupement territorial 
Est à compter du 1er mars 2016 : 

VU !'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS . 

CONSIDÉRANT que !'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégatíon de signature, afin d'assurer un meífleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de ta date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Jean-François ROURE, chef du groupement Est, afin de signer, dans la límite de ses 
attributions et sous !a surveñlance et la responsabílité de monsieur le président du conseil 
d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et ínstructìon de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus , 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Arrête delegation signature 
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Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrnlssanat ou de la gendarmerie 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à !a passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, tes courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réceptíon et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique}, les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure ; 

"' íes bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la lirmte 
d'un montant de 5 000 € HT, 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: t'ensembïe des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement, des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement, des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement ; 

Les listes de gardes ; 

Les tìstes d'astremtes ; 

Les états des indemnités horaires des centres du groupement ; 

les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement ; 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-François ROURE, la délégation de 
signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Arnaud CURUTCHET dans íes mêmes 
conditions à l'exception des notes de service internes au groupement 

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4. En application des dispesìtícns de l'article R 421-î du code de justice adrninrstratìve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délaí de deux mois suivant sa notification. 

Arrête deieqetson signature 
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Article 5 . Le directeur départemental des 
l'appücatron du présent arrêté quí sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'íntéressé(e). 

services dmcendie et de secours est chargé de 

Fait à Pau, !e o U o<tllLo lì 
(ì' 
.-é 

André ARRIBES 
7 Président du CASDIS 

I Délégataire : Monsieur Jean-Françots ROURE 
' Notifié à l'agent le 
! 
î 

¡ 
l Si nature de ra ent 

Délégataire en cas d'absence ou empêchement : , 
Monsieur Arnaud CURUTCHET 
Notifié à l'agent le 

Sí nature de l'a ent 

Arrêté délegat1on Signature 
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SJSA - 0"2021142 DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'admmrstratron du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à ta présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de fa séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseñ d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2013-2727 en date du 30 août 2013 maintenant en fonction monsieur Antoine RUIZ, en qualité 
d'adjoint au chef du groupement territoría! Sud, à compter du t'" septembre 2013; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du 
conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques Nº 2021/1006 en date du 14 avril 2021 
désignant monsieur Patrice POISSON, en qualité de chef du groupement territorial Sud, à compter du 
26 avril 2021 ; 

VU rarrêté du président du cooseä départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendìe et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Patrice POISSON, chef du groupement Sud, afin de signer, dans la límite de ses attributions 
et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration: 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer; 

Arrête delegation signature t/3 
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Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatífs à !a passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, . ). les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure; 

" les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 
" les modífications en cours d'exécution (avenants}, bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
" les actes admrrnstratífs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

Hés à ta vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des resseerees humaines : 

les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement, des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement ; 

les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement, des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement ; 

les listes de gardes ; 

les listes o'astœíntes ; 

les états des indemnités horaires des centres du groupement ; 

les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement ; 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Patrice POISSON, la délégation de 
signature, qui luí est conférée, sera exercée par monsieur Antoine RUIZ dans les mêmes conditions à 
l'exception des notes de service internes au groupement 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de fa date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arrète aéteçeuor. signature 2'3 

74



Envoye en prefecture le 021081202 1 

Reçu en prefecture 'e 02108,2021 

Afficne le 

ID 064-28640002-l-20210802-2021 42DEl -Al 

Article 5 Le directeur départemental des 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Pub!íé au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à í'tntéresséte). 

services d'incendie et de secours est chargé de 

¡1 ,1 
Fait à Pau, le 0Lío'bl 2.ou . :, (1 
André ARRIBES Y ß--✓

Président du CASDIS /
1 
{ ..,.4 

! Délégataire : Monsieur Patrice POISSON 
i Notifié à l'agent le 
I 

ì Délégataire en cas d'absence ou 
1 empêchement : Monsieur Antoine RUIZ 
Notifié à l'agent le 

Si nature de l'a ent Sì nature de l'a ent 

Arrête déteqetion Signature 3í3 
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SJSA - nº2021 143 DEL 

ARRETÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adminístration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du ter juillet 2021 , 

VU l'arrêté n" 2021/1152 de monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 26 avril 2021 portant nomination de monsieur Paul-Eric GARDERES, en 
qualité de Médecin-chef par intérim du service de santé et de secours médical à compter du 1er mai 
2021; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantíques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à !a présidence du SDIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposìtíf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de fa date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Paul-Eric GARDERES par intérim, Médecin-chef du service de santé et de secours médical, 
afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur 
le président du conseil d'admínístratíon: 

Dans le domaine de !'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du service à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au service ; 

Les convocations relatives à l'exercice de ses missions; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du service, les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service sauf les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer: 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie, 

Arrêté délégation ssqnetur« l 3 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de maténeís ; 

Les certificats de cession, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

Envoye en prefecture le 0210812021 
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les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

.. les courriers aux candidats non retenus ( offre irrecevable, hors délai,,,,), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

.. les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics: 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

.. les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiera dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT 

Dans Je domaine des ressources humaines : 

les congés non syndicaux du personnel relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaíres relevant du service de santé et de secours médical ; 

Les listes de gardes relevant du service de santé et de secours médical ; 

les Hstes o'astreìntes relevant du service de santé et de secours médìcal. 

Dans le domaine médical : 

Monsieur Paul-Erle GARDERES dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de 
l'exercice de son art et de ses fonctions. 

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté, 

Article 3: En application des disposítìons de l'article R 421-1 du code de justice adrnlnistratlve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunat administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification, 

Arrête aeteqeuon siqneture 
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Article 4 _ Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'appltcatíon du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adminístratífs, 
- Notifié à I intéressé( e} 

F aít ä Pau, le o 't I o"' I ":"11-- 
André ARRIBES ~ ..l;/ 
Président du CASDIS 

I Délégataire : Monsieur Paul-Eric GARDERES 
! Notifié à l'agent le 
I 
I ¡ 
I 

Signature de l'agent 

Arrête oéteqetton signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-30 et L1424- 
33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU la délibération du conseil d'administration du SDIS64 nº062-2006 du 28 juin 2006 portant sur la gestion 
de !a pharmacie à usage interne , 

VU l'arrêté nº2007-996 de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 mai 2007 portant nomination de 
monsieur Stéphan GAY, en qualité de pharmacien gérant de la pharmacie à usage intérieur du service de 
santé et de secours médical à compter du t" juin 2006 ; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et 
de r'lmmìgratîon et de madame la présidente du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2009-207i en date du 31 août 2009 portant engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire de 
madame Laure MAUNAS, en qualité de pharmacien de la pharmacie à usage intérieur du service de santé 
et de secours médical à compter du Oi /09/2009 ; 

VU l'arrêté nº2013-2748 de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 30 août 2013 portant nomination de monsieur Stéphan GAY, en qualité de chef du 
service de pharmacie - pharmacie à usage interne du service de santé et de secours médical à compter 
du t'" septembre 2013; 

VU l'arrêté conjoint de monsieur le ministre de l'Intérieur et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques n"2013-3451 en date du 12 décembre 2013 portant 
nomination de monsieur Stephan GAY en qualité de pharmacien chef du service de santé et de secours 
médical du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er juin 
2010; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa continuité ; 

Arrêté oéteqetior, signature L'3 
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ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Stéphan GAY, pharmacien-chef du service pharmacie, assurant la gérance de la Pharmacie à 
usage intérieur, afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabílíté 
de monsieur le président du conseil d'administration· 

Dans le domaine de l'adminìstratíon générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les notes de service du bon usage des médicaments, des gaz médicaux et des dispositifs à usage unique ; 

Les notes de service du bon usage des matériaux médico-secouristes ; 

Les rappels de lots et les alertes sanitaires ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les certificats de cession 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces reíatifs à la passation des marchés publics d'un montant inféríeur à 3 000 € 
HT: 

.. les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ... ), les courriers de 
réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats non 
retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

'" les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix. 
les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 

'" les modifications en cours d'exécution (avenants}, bordereaux supplémentaires de prix, 
d'un montant inférieur à 3 000 € HT ; 

.. tes actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents liés à 
la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de sous 
traitance, bordereaux de livraison, certiñcat admínistratif, exemplaire unique), tes courriers 
d'application de pénalités, de mise en demeure; 

'" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite d'un 
montant de 3 000 € HT. 

fes achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 €HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces achats. 

Arrête délegalton signature 2i3 
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Dans le domaine de la pharmacie : 

Monsieur Stéphan GA Y dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de l'exercice de son art 
et de ses fonctions. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stephan GAY, la délégation de signature qui 
luí est conférée, sera exercée par madame Laure MAUNAS dans les mêmes conditions à l'exception des 
documents suivants . 

Les notes de service internes au service ; 
Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 
Les certificats de cession ; 
L'ensemble des documents indiqués dans le domaine des marchés publics. 

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la 
date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En appHcatîon des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de 
deux mois suivant sa notification, 

Article 5: le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de í'appucanon du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adminìstratifs, 
- Notifié à l'intéressé(e). 

Fait à Pau le ,1 ° 1.., bi I 'to"ll 
i I; 
/ / 
I . l 

// 
André ARRIBES 
Président du CASDIS 

I Délégataire: Monsieur Stéphan GAY 
i Notifié à l'agent le 
! 
I i Signature de l'agent 
¡ 

Délégataire en cas d'absence ou empêchement : 
Madame laure MAUNAS 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrêté delégat10n Signature 

81



Envoyé en prefecture !e 1 Q,Q8f2021 

Reçu en prefecture !e î 01081202; 

Afftcl1e le 

ID 064-236400023-20210809-2021 45CEL-AI 

SJSA n'"2021145DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2751 en date du 30 
août 2013 maintenant en fonction madame Elise TILMANT, en qualité de chef du service finances à 
compter du t'" septembre 2013 ; 

VU tarrëté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dîspositíf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTÉ 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Elise TILMANT. chef du service finances, afin de signer, dans la limite de ses attributions et 
sous la surveillance et la responsahiíité de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier: 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les certificats pour paiement et les états de somme due; 

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie ; 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres 

Arrète oeteqstto« signature 

82



Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service , 

Envove en prefecture e 10,G8í2021 

Reç'.J en prefecture te V . .;!C81202î 

Aíf,che le 

ID 064-2864COü23-20210809-2021 _ 45DEL-AI 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 3: En application des dispositions de I article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'íntéressé(e). 

Fait à Pau le e:: q I e:.íb I 'Ls> 2.1 

/ë. 
Président du CASDIS 

Délégataire : 
Madame Elise TILMANT 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Arrête aeteçeuon signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Président du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23, 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ter juillet 2021 ; 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de Monsieur le Président du Conseít 
d'administration du SOIS nº2021-2142 en date du 12 août 2021 portant nomination de Madame Cécile 
MACAREZ, colonelle stagiaire de sapeurs-pompiers professionnels par voie de détachement, faisant 
fonction de directrice départementale adjointe des Services d'incendie et de secours des Pyrénées- 
Atlantiques à compter du août 2021 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que !'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public; 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'étabìissement public en matière de gestion administrative, juridique, financière et technique ; 

Les correspondances administratives à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents, décisions de remboursement de frais concernant 
les personnels, autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service dont les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ; 

Les notes de service internes ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie; 

Les procès-verbaux de délimitation parcellaire cadastrale ; 

Arrêté detéqetion signature 1/5 
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Les autorisations d'utilisation des locaux ou de maténels du SOIS (centres d'incendie et de secours, 
locaux utilisation de matériels divers,,, ) pour des événements festifs organisés Par les 
amicales des centres d'incendie et de secours ; 

Les autorisations d'utilisation des locaux ou de matériels du SOIS (centres d'incendie et de secours, 
locaux techniques, utìlisation de matériels divers,,,.) par les sections de jeunes sapeur-pompiers ou 
par l'Union départementale des sapeurs-pompiers ; 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget; 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie ; 

Les ordres de paiement, de reversement, attestations de traitements et salaires, indemnités pour les 
actions de formations et les jurys d'examen ; 

Les états justificatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
índemnítés horaires des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les prestations de service à titre onéreux basées sur les tarifs validés par le conseil d'administration; 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Les certificats de cessions relatifs aux véhicules, attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse; 

Les déclarations de sinistres aux assurances et les propositions de recours contre tiers dans 
le domaine assurantiel ; 

Les certificats d'assurance, 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics : 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ... ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

• les actes d'engagements, devis, bordereaux des prix d'un montant inférieur à 
25 000€ HT. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 

• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 
prix, d'un montant intérieur à 25 000 €HT; 

• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 
liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 

Arrèté délégation signature 

85



Envoye en prefecture le 16.'08:2021 

Reçu en prefecture le 16108/2021 

Affiche le 

ID 064-286400023-20210816-2021 _ 46CEL-AI 

sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat administratif, exemplaire unique). les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure. 

.. les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la 
d'un montant de 25 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
25 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels 
de l'établissement public : 

avancement d'échelon; 
télétravail ; 
positions statutaires (activité et mise à disposition, détachement, intégration, position hors 
cadre, disponibilité, service national et activités dans la réserve opérationnelle, congé parental 
et congé de présence parentale) ; 
classement indiciaire ; 
congés maladie (maladie ordinaire, iongue maladie, longue durée, grave maladie, accident de 
travail ... ) ; 
régime indemnitaire ; 
N.B.f; 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompiers volontaires 
de l'établissement public : 

engagement, réengagement ; 
engagement des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers ; 
réintégration des sapeurs-pompiers volontaires ; 
retraite non officiers ; 
avancement de grade ; 
honorariat ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière ou de temps de travail de l'agent 
(logement, supplément familial de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutuelle, emploi, 
validation de services accomplis ... ); 

Les notifications des décisions individuelles et collectives ; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste ; 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux ; 

Toute attestation ou renseignement relatif à la gestion du service ou de ses personnels ; 

Les congés non syndicaux ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires ; 

Les relevés de conclusion du Comité technique départemental destinés à large diffusion ; 

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme); 

Les courriers aux agents pour expertises médicales ; 

A~te céteqeuon signature 3/5 
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Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularisation ; 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers votontaires ; 

Les états et reports de paie (extractions de données); 

Les relevés d'heures supplémentaires ; 

Les décisions de remboursement de frais de déplacements ; 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du 
régime indemnitaire ou cas particuliers ; 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreintes ; 

Les déclarations d'accident de travail (imputabilité au service); 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité ; 

Les dossiers de retraite. 

Dans le domaine de la formation : 

Les listes annuelles d'aptitude ne relevant pas du domaine opérationnel (encadrement des activités 
physiques, formateurs, COD3, ... ) 

Les actes et documents relatifs à la formation ; 

Les livrets individuels ; 

Les courriers de réponse aux demandes de stages ; 

Les indemnités pour les actions de formation et les jurys d'examen ; 

Les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ; 

Les bulletins d'inscription aux stages, les convocations ; 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière 
notamment) ; 

Tou tes les convocations relatives aux formations et attestations ; 

Les procès-verbaux de formation. 

Article 2 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Arrête dê/êgation signature 4;5 
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Article 4 Le dírecteur départemental des 
I' application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à I'intéresséte). 

services d'incendie et de secours est chargé de 

1 

Fait à Pau, le ô 8 ¿/·• 
André ARRIBES I 
Président du CASDl3/ 

¡ Délégataire : 
: Madame Cécile MACAREZ I Notifié à l'agent le 
I Signature de l'agent 
! e_·---------------------------------------- J 

Arrête delega/ton signature 5/5 
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